[image: image1.jpg]




Association du Hockey Mineur de Terrebonne

2495 Boul. Des Entreprises, Suite 110

Terrebonne, Québec J6X 4J9

Téléphone : (450) 961-9295 poste 429  Télécopieur : (450) 477-8357

Courriel : vpsec@ahmt.com  
INSCRIPTIONS / SAISON 2011-2012
POUR RÉSIDENTS SECTEUR TERREBONNE SEULEMENT

IL  N’Y AURA PAS D’INSCRIPTION SUR PLACE, TOUTE INSCRIPTION SE FAIT PAR ENVOI POSTAL À PARTIR DE CETTE ANNÉE SANS EXCEPTION
Documents obligatoires

Carte d’assurance-maladie du joueur à inscrire – preuve de résidence du secteur Terrebonne & bulletin scolaire du jeune 

Coût d’inscription

	Catégorie
	Groupe d’âges
	Joueurs nés entre le :
	Coût de base

	Pré-novice 1-2
	4 – 5 –ans
	1er janvier 2006 et le 31 décembre 2007
	260 $

	Pré-novice  3
	6  ans
	1er janvier 2005 et le 31 décembre 2005
	260 $

	Novice
	7 – 8 –  ans
	1er janvier 2003 et le 31 décembre 2004
	300 $

	Atome
	9 – 10 –  ans
	1er janvier 2001 et le 31 décembre 2002
	300 $

	Pee-Wee
	11 – 12 – ans
	1er janvier 1999 et le 31 décembre 2000
	300 $

	Bantam
	13 – 14 – ans
	1er janvier 1997 et le 31 décembre 1998
	300 $

	Midget
	15 – 16 – 17 ans
	1er janvier 1994 et le 31 décembre 1996
	320 $

	Junior
	18 – 19 – 20-21ans
	1er janvier 1990 et le 31 décembre 1993
	360 $


· Pour le 2e enfant d’une même famille, le coût de base est réduit de 20 $.

· Pour le 3e enfant d’une même famille aucun frais d’inscription de base (si l’enfant se classe pour l’intercités, les frais de 160 $ seront exigés et payable avant le 31 octobre 2011).

Rabais de $ 20.00 si vous faites votre inscription par la poste AVANT LE 10 JUIN 2011.
Paiement :
Argent comptant et/ou



Chèque – maximum de 3 chèques
(1) jour de l’inscription








(2) le 31 juillet 2011







(3) le 31 aôut 2011

Des frais de 25 $ seront exigés pour un chèque sans provision et un paiement au comptant sera exigé lors d’un chèque sans provision.

DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS 10 Juillet (Minuit) 2011
AUCUNE INSCRIPTION NE SERA ACCEPTÉE SANS PAIEMENT COMPLET
APRÈS CETTE DATE LISTE D’ATTENTE MÊME POUR LES JOUEURS DE L’ANNÉE ANTÉRIEURE SANS EXCEPTION DU JOUEUR 
EXCEPTION DATE LIMITE POUR LE JUNIOR 31 JUILLET ( Minuit ) 2011 

CHANDAIL DE PRATIQUE OBLIGATOIRE POUR LES PRATIQUES 

Vous devez vérifier le formulaire et corriger les renseignements erronés s’il y a lieu.

Chaque joueur et un parent responsable devront signer le formulaire d’inscription qui les engage à respecter le code de déontologie régissant tous les membres (joueurs, parents, bénévoles) de l’Association du Hockey Mineur de Terrebonne.

Documents obligatoires photocopies

Carte d’assurance-maladie du joueur à inscrire – preuve de résidence du secteur Terrebonne et bulletin scolaire du jeune 

Veuillez indiquer la position du joueur à la dernière saison si elle n’apparaît pas sur le formulaire.

Vous postez le formulaire dûment rempli ainsi que votre paiement qui peut se faire en 3 versements, selon l’échéancier suivant :

1er chèque – journée de l’inscription

2e chèque – 31 juillet 2011
3e chèque – 31 aôut 2011
Vos chèques, à l’ordre de « AHMT » doivent obligatoirement être datés selon les dates précisées plus haut et le montant total de l’inscription doit être réparti également selon le nombre de chèques transmis. (ex. : 300 $ = 100 $, 100 $ et 100 $)( 260 $ = 90 $, 85 $ et 85 $).

JUNIOR LES CHÈQUES SONT ENCAISSÉS SEULEMENT SI VOUS FAITES PARTI DE L’ÉQUIPE.

Sur chaque chèque, inscrire le numéro de joueur, numéro qui est inscrit sur le formulaire (au côté du nom du joueur), la catégorie pour la saison 2011-2012, le nom de famille du joueur ainsi que l’initiale de son prénom.

ADRESSE POUR RETOUR DE L’INSCRIPTION :

AHMT / Inscription 2011-2012
2495 Boul. Des Entreprises, Suite 110

Terrebonne, Qc. J6X 4J9

Si vous désirez être bénévole (entraîneur, assistant-entraîneur ou pour toute autre activité) écrivez-nous un petit  mot en précisant toutes vos coordonnées. 
Merci.

